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 Évaluation des politiques Publiques

 

 Évaluation environnementale 
stratégique (EES)

 Étude d’impact sur l’environnement 
(EIE)

 La logique d’évaluation :

Intégrer, à chaque niveau, les préoccupations environnementales et 
favoriser les décisions ayant le souci de la qualité environnementale

Politiques 
Publiques

Plans/Programmes

      Projets
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Qu’est ce que l’évaluation 
environnementale ?

             
         Définition de la commission européenne
        (directive Plans et programmes) : 

C’est un ensemble comprenant :

– l'élaboration d'un rapport dit « rapport 
environnemental » ;

– la réalisation de consultations ;

– la prise en compte dudit rapport et des résultats des 
consultations lors de la prise de décision ;

– la communication d'informations sur la décision ;

⇒C’est donc une démarche
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Qu’est ce que l’évaluation 
environnementale ?

             
         Définition du code de l’environnement (L122-4) :
        (ordonnance du 03/08/2016)

«  processus constitué de l'élaboration d'un rapport sur 
les incidences environnementales, la réalisation de 
consultations, la prise en compte de ce rapport et de ces 
consultations lors de la prise de décision par l'autorité 
qui adopte ou approuve le plan ou programme, ainsi que 
la publication d'informations sur la décision, 
conformément aux articles L. 122-6 et suivants. »
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Pourquoi une évaluation environnementale?
 pour aider le porteur à concevoir un projet respectueux :
 - de l’environnement ;
 - des textes traitant de l’environnement ;

Bref pour améliorer la qualité du projet

 pour éclairer l ’autorité administrative sur la décision à prendre;

 pour informer le public et faciliter sa participation à la prise de 
décision;
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Cinq conditions pour une bonne EE :

1) Implication : Le Porteur du projet/Plan/Programme doit être 
convaincu de son utilité ;

 A retenir :  Même sous traité, son contenu reste de sa responsabilité ;

2) Moyens : Il doit anticiper ses exigences  et mettre en œuvre des moyens 
adaptés (compétences, organisation, financements, délais) ;

3) Temporalité : Elle doit être faite au bon moment ;

L’EES doit démarrer très tôt pour contribuer à la conception du projet 

 ==> disposer de délais adaptés ;

==> progressivité dans le niveau d’approfondissement des 
études environnementales ;

==> s’intégrer dans un processus itératif d’amélioration du 
projet ;
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Les cinq conditions pour une bonne EE :

4) Contenu : L’EE doit

- être proportionnée aux enjeux et à l’ampleur du projet/plan ou 
programme ;

- prendre en compte toutes les composantes de l’environnement ;

- apporter les constituants des dossiers réglementaires de façon traçable 
et transparente ;

- garantir (à chaque niveau) l’acceptabilité environnementale des choix 
effectués (y compris à l'amont et jusqu'à la fin de vie du projet) ;

5) Gouvernance : L’EE doit être intégrée dans un processus de 
concertation et de dialogue

 (notamment lorsqu’il s’agira de 

comparer les alternatives, de définir

 les mesures d’atténuation) ;
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            Autres préconisations méthodologiques :
Ajustement du niveau de détail :
L’EES ne peut prétendre à l’exhaustivité, sans pour autant 
renoncer à la représentativité :
==> évaluer l’impact général d’un programme sur un enjeu donné, 
sans pour autant connaître celui de chacun des projets qu’il est 
susceptible d’engendrer.

Validité des affirmations contenues dans l’EES :
- Il n’est en effet pas envisageable (ni utile), d’intégrer au rapport 
l’ensemble des études environnementales du programme ;
- mais toute affirmation doit pouvoir être rattachée :

* soit à une étude identifiée au sein du rapport ;
* soit à un dire d’expert bien identifié.

Complétude et respect de la réglementation :
A traiter de façon adaptée au chapitre « méthodes de l’EES »
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Optimiser le ratio gain/effort de prodution de l’EE

Sources de données :
- Faire feu de tout bois : Exploiter au maximum les données 
existantes sur le territoire ;

Mutualisation  :
- Pour des Plans/programmes (PP) d’un même type en grand 
nombre, étudier l’opportunité de produire un tronc commun qui 
puisse être valide pour plusieurs de ces PP.

            Autres préconisations méthodologiques :
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Le « Rapport environnemental » ?

= la partie de la « documentation » relative au plan ou 
programme contenant un certain nombre d’informations 
prévues par les textes (cf. suite du diaporama)

* rend compte de la démarche d’EE ;

* comprends un résumé non technique des informations 
détaillées dans les diapos suivantes (R122-20 du CE).
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Que doit contenir un rapport environnemental ? 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres 
plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont 
fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ;

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné + 
perspectives d’évolution + principaux enjeux environnementaux. Lorsque l'échelle 
du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les zonages 
environnementaux existants sont identifiés ==> indication sur le degré de précision attendu ;

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, 
schéma, programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. + 
comparatif avantages et inconvénients ;
Nota : Les PP (de par l’organisation de leur élaboration) se prêtent mal à cet exercice

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ;
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Les objectifs : 
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Que doit contenir un rapport environnemental ?

 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, 
schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront 
ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ;

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné + tendances 
d’évolution. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le 
permet, les zonages environnementaux existants sont identifiés ==> indication sur le degré de 
précision attendu ;

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, 
schéma, programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. + 
comparatif avantages et inconvénients ;
Nota : Les PP (de par l’organisation de leur élaboration) se prêtent mal à cet exercice

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ;



  

 Y Meinier le 14/09/2016

Articulation avec autres PP : illustration

SRCE
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1) définir la liste des PP susceptibles d’être en interaction avec le PP étudié ;

2) pour chacun d’eux, mettre en évidence :

- les convergences positives avec le PP étudié ;
- les risques d’incompatibilité ;
- les risques de cumuls d’effets ;

3) analyser, lorsque c’est requis :

- les rapports de « compatibilité »  (obligation de « non contrariété »);
- les rapports de « prise en compte » ;
- les rapports de « conformité ».

(i.e. : les 3 niveaux d’ « opposabilité »)

4) analyser les conséquences du PP étudié sur l’évolution future des PP 
concernés.

Articulation avec autres PP : Méthode suggérée
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Que doit contenir un rapport environnemental ? 
(mémo) 

 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres 
plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont 
fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ;

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné + tendances 
d’évolution. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le 
permet, les zonages environnementaux existants sont identifiés ==> indication sur le degré de 
précision attendu ;

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, 
schéma, programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. + 
comparatif avantages et inconvénients ;
Nota : Les PP (de par l’organisation de leur élaboration) se prêtent mal à cet exercice

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ;



 Y Meinier le 14/09/2016

➢ Etat initial : Les enjeux : 
1) Formuler les enjeux :

- enjeux généraux (transversaux ou thématiques) ;

-enjeux territorialisés ;

2) Proposer et argumenter une hiérarchisation des enjeux identifiés :

 - enjeux ayant un haut niveau de pertinence vis à vis de l’objet du programme ;

- autres enjeux mais dont le traitement revêt un caractère réglementaire.
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Exemple de traitement (tendances – AFOM) :
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L'état initial (air santé):
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L’état initial  (suite et fin)

Il doit se clore par une synthèse comprenant :

Une hiérarchisation des enjeux selon :
- leur degré d’importance sur le territoire (important, 
prioritaire...) ;
- leur typologie (global/local...) ;
- les menaces et les pressions auxquels ils sont soumis ;
- leur tendance d’évolution au fil de l’eau.
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Que doit contenir un rapport environnemental ? 

 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres 
plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont 
fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ;

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné + tendances 
d’évolution. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le 
permet, les zonages environnementaux existants sont identifiés ==> indication sur le degré de 
précision attendu ;

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, 
schéma, programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. + 
comparatif avantages et inconvénients ;
Nota : Les PP (de par l’organisation de leur élaboration) se prêtent mal à cet exercice

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ;
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Justification des choix :
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Contenu du rapport environnemental  (R122-20):

Préconisations de l’AE
5° L'exposé :
a) Des effets notables probables de la mise en œuvre du plan, schéma, programme , 
s'il y a lieu, sur 
- la santé humaine ;
- la population ;
- la diversité biologique ;
- la faune, la flore ;
- les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat ;
- le patrimoine culturel architectural et archéologique ;
- les paysages.

Effets :
- positifs ou négatifs ;
- directs ou indirects ;
- temporaires (réversibles) ou permanents, à court, moyen ou long terme ;
- cumulés avec ceux des autres PPP connus ;
- aisés à corriger ou non..

Privilégier les thèmes 
pertinents/PP étudié



 Y Meinier le 14/09/2016

➢Les SIG :
➢ Pour une analyse territoriale à grande échelle 
➢ Permet les requêtes, l'extraction d'informations
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L’analyse des effets :

Un plan/programme est souvent organisé selon une structure 
relevant d’un vocabulaire spécifique reposant sur :

 des « axes » ;
 des « orientations fondamentales » ;
 des « dispositions » ;
 des « actions » ….

➢ L’analyse peut être effectuée « orientation » par « orientation » 
ou par catégorie d’ « action » ;

➢ Elle ne porte normalement pas sur les projets qui découlent du 
PP ; 

➢Elle peut mettre en évidence (entre les « orientations » ou 
« actions ») :

➢  des convergences positives ;
➢ des contradictions éventuelles.

➢Bien distinguer ce qui relève du plan lui-même de ce qui relève 
de l’application de la réglementation.



 Y Meinier le 14/09/2016

Les rendus d’analyse : 
➢ Formes très diverses (selon le nombre d’interactions (parfois très 
élevé : croisement nombre d’actions x nombre de thématiques 
environnementales retenues) 

Déplacements et transports

Aménagement

Bâtiment

EnR

Supports

Activités économiques

0

2

Profil général moyen
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Que doit contenir un rapport environnemental ?  

 

5° L'exposé :

a) Des effets notables probables de la mise en œuvre du plan, schéma, programme , s'il y a lieu, sur 
- la santé humaine ;
- la population ;
- la diversité biologique ;
- la faune, la flore ;
- les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat ;
- le patrimoine culturel architectural et archéologique ;
- les paysages.

Effets :
- positifs ou négatifs ;
- directs ou indirects ;
- temporaire sou permanents, à court, moyen ou long terme ;
-cumulés avec ceux des autres PPP connus.

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 

==>difficultés quant à la bonne application du principe de proportionnalité de 
l’étude, du fait du caractère scientifiquement spécialisé que suppose l’évaluation 
d’incidences Natura 2000.
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Que doit contenir un rapport environnemental ?   

6° La présentation des mesures d’intégration selon séquence ERC 
(Éviter>Réduire>Compenser)
+ estimation des dépenses correspondantes ;
+ exposé de leurs effets attendus ;

Mesures compensatoires : si pas possible : justifier cette impossibilité.

Mesures / Natura 2000 = identifiées à part

Valable seulement pour les éventuels effets négatifs

 ==> Recommandation :

- Bien faire apparaître la bonne application de la séquence « éviter > réduire > 
compenser » (mettre d’abord en exergue les mesures d’évitement ou de suppression, 
notamment celles qui résultent de la conception du PO et qui ne sont habituellement pas assez 
valorisées).

- justifier le dimensionnement des mesures, présenter les impacts résiduels et annoncer leur 
coût.
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Contenu du rapport environnemental  (R122-20):

Préconisations de l’AE 
 
7° La présentation des critères, indicateurs et modalités de suivi :

               - vérifier la bonne appréciation des effets ;
       - vérifier le caractère adéquat des mesures d’intégration ;

               - détecter les éventuels effets indésirables imprévus  
(But : pouvoir engager des actions correctives).

==> Recommandations :

- Structuration = Deux familles d’indicateurs : 

* indicateurs d’état de l’environnement susceptibles notamment de permettre 
d’identifier des impacts négatifs non prévus ;

* indicateurs de suivi de la mise en œuvre et de l’efficience des mesures 
d’intégration ;

- présenter les modalités de suivi (fréquence, couverture géographique, répartition des 
tâches, dispositif de restitution et de valorisation, coût et moyens nécessaires au dispositif 
de suivi, valeur initiale...).

- être très sélectif quant aux indicateurs retenus qui doivent être aussi peu nombreux que 
possible (Outre les indicateurs requis par les instructions de cadrage, s’axer sur les 
paramètres environnementaux susceptibles d’être réellement influencés par la mise en œuvre 
du programme). En effet, des retours d’expérience existent de plans ou programmes au contenu 
environnementalement incontestable mais dont l’efficacité sur les indicateurs proposés n’est finalement pas 
convaincante.
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Le suivi  (exemple):
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Contenu du rapport environnemental  (R122-20):

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport environnemental 
et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant 
conduit au choix opéré ;

==> Recommandation : 

- doit faire part des difficultés d’ordre méthodologiques autant que 
conjoncturelles (délais par exemple) rencontrées par l’auteur du rapport ;

Exemple de bonne pratique : existence d’un tableau double entrée permettant de 
justifier la compatibilité avec toutes les exigences identifiées.

9° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus.

==> Recommandation : Ce document a vocation à être détachable, Il doit donc 
résumer la totalité des pièces du rapport (y compris la présentation du projet) et être 
suffisamment illustré.
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Contenu du rapport environnemental  (R122-20):

(Suite et fin)

10° Avis émis par Etats riverains dans le cas d’impacts transfrontières potentiels 
(application convention d’ESPOO)
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